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POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (E/2573 [annexes I, II et III], 
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/2929, A/3077, AjC.3/L.460, A/3149, AjC.3/ 
L.528, AjC.3jL.530, AjC.3jL.532 a 537) 
[suite] 

ARTICLE 6 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2573, AN
NEXE I, A) [suite] 

1. M. P AZHW AK (Afghanistan) poursuit ses ex
plications sur les amendements proposes par sa delega
tion (A/C.3/L.S30) a l'article 6 du projet de pacte 
relatif aux droits economiques, sociaux et culturels 
(E/2573, annexe I, A), et fait remarquer que cet arti
cle contient deux definitions de ce que l'on entend par le 
travail. La premiere est donnee par le membre de 
phrase suivant: "Le travail etant a la base de toute 
entreprise humaine"; la seconde vient apres !'expres
sion "c'est-a-dire", et forme la fin du paragraphe 1. 
On peut dire qu'aucune d'elles ne definit complete
ment le travail. La question a trancher est done 
celle de savoir laquelle des deux rend le mieux l'idee 
d'un droit fondamental. En soi, le travail n'est pas un 
droit a proprement parler; le droit fondamental, dans le 
cas qui nous occupe, est la possibilite de travailler en 
vue de la realisation d'autres fins de la vie humaine. 
C' est pourquoi le representant de 1' Afghanistan propose' 
de supprimer les mots "Le travail etant a la base de 
toute entreprise humaine". 
2. En outre, le but des projets de pactes est de pre
venir les violations des droits de l'individu. Or, la vio
lation du droit d'une personne au travail n'est possible 
que si l'on prive cette personne de la possibilite de 
travailler. 
3. M. AZNAR (Espagne) estime que si la Commis
sion s' engage dans une discussion philosophique de
taillee du concept du travail, elle ne pourra certaine
ment pas en finir avec l'article 6 au cours de la pre
sente session. Comme toutes les delegations semblent 
avoir une idee claire de ce concept en soi, la delegation 
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espagnole est en mesure d'appuyer l'amendement 1, a, 
de 1' Afghanistan, qui tend a supprimer le premier mem
bre de phrase du paragraphe 1. 
4. En ce qui concerne l'amendement de la delegation 
espagnole (A/C.3/L.S33), on a dit que les mots "si 
elle le desire" ont ete initialement indus dans le texte 
en vue de la possibilite du travail force. Mais les mots 
"par un travail librement accepte", qui terminent le pa
ragraphe 1, tiennent compte de cette possibilite, et ceux 
que vise l'amendement espagnol sont done superflus. La 
proposition colombienne ( A/C.3 /L.S35), qui tend a 
inserer les mots "choisi ou" entre les mots "librement" 
et "accepte", parait constructive. 

5. Lorsque M. Aznar a dit (709eme seance) qu'il fal
lait faire en sorte que les parasites sociaux et les oisifs 
ne puissent trouver dans les dispositions du pacte une 
justification a leur paresse, il n'entendait nullement im
pliquer qu'il fallait condamner les loisirs consacres a la 
creation artistique et philosophique. N eanmoins, il est 
essentiel qu'aucune clause favorable a l'oisivete ne trouve 
place dans un document aussi important que le pacte. 

6. Mme KOW ALIKOW A (Pologne) indique que sa 
delegation a depuis longtemps pris une part active a 
I' elaboration des pro jets de pactes; elle estime que, dans 
leur forme actuelle, la plupart de leurs articles aideraient 
a assurer le respect des droits fondamentaux de 
l'homme et que leur mise en ceuvre par de nombreux 
pays favoriserait le progres de la paix et de la compre
hension entre les peuples. Cependant, la delegation polo
naise s'est toujours reserve le droit de presenter, lors de 
l'examen detaille des projets, les amendements qu'elle 
j ugerait utiles. 

7. Elle a propose un amendement a l'article 6 (A/C.3/ 
L.532, point 1), car elle pense qu'en plus des mesures 
precisees au paragraphe 2, il faut pouvoir faire appel a 
l'Etat lorsqu'il s'agit de mesures generales concernant 
la mise en ceuvre du droit au travail. Les termes em
ployes dans bon nombre d'articles de fond ne sont pas 
assez energiques et n'imposent pas d'obligations rigou
reuses a l'Etat; ainsi, si I' on adopte le paragraphe 1 dans 
sa forme actuelle, on se bornera a dire qu'il ne faut pas 
priver un individu du droit a la possibilite de travailler. 
Cette affirmation ne fait qu'enoncer une verite; il faut 
la renforcer par une obligation plus concrete. La dele
gation polonaise est consciente de ce que les Etats 
Membres de !'Organisation ont des systemes politiques, 
economiques et sociaux differents, et qu'aucune disposi
tion acceptable pour un groupe de pays seulement ne 
peut etre incluse dans les pactes. C'est pourquoi, loin 
de proposer une formule trap rigide, elle a mis en 
avant un texte de conception large, susceptible d'etre 
accepte par taus les Etats. Les mots qu'elle propose 
d'ajouter creeraient une obligation categorique et vien
draient logiquement preceder les dispositions plus de
taillees du paragraphe 2. 
8. La delegation polonaise ne peut voter pour !'amen
dement britannique (A/C.3/L.534) visant ala suppres-
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sion du paragraphe 2, car elle est d'avis que les articles 
de fond doivent comporter le plus grand nombre pos
sible d'obligations catt~goriques. Mme Kowalikowa ne 
partage pas non plus !'opinion exprimee par le repre
sentant de la France ( 709eme seance), selon laquelle 
les pactes devraient etre rediges en termes generaux; 
s'il en etait ainsi, il n'y aurait aucune difference entre 
les pactes et la Declaration universelle des droits de 
l'homme. II faut justement que les pactes soient juridi
quement obligatoires. Enfin, la delegation polonaise ap
prouve les amendements de 1' Afghanistan (A/C.3/ 
L.530). 
9. M. VLAHOV (Yougoslavie) declare que sa dele
gation a toujours pense que !'article 6 devrait imposer 
aux Etats !'obligation expresse de fournir une assistance 
sociale a ceux qui n'ont pas de travail sans qu'il y ait 
aucune faute de leur part. De nombreux pays ont des 
lois a ce sujet, et sur le plan international ils ont sous
crit a des engagements aux termes de la Convention 
(No 102) concernant la norme minimum de la securite 
sociale adoptee par !'Organisation internationale du 
Travail ( 0 IT). Cependant, la delegation yougoslave 
n'insistera pas sur cette opinion, qui s'est revelee inac
ceptable pour de nombreuses delegations, et le texte 
considere pourvoit a l'essentiel du droit au travail. 
10. La delegation yougoslave est en mesure d'appuyer 
les amendements 1, a, et 2,. a, de !'Afghanistan (AjC.3f 
L.530), mais elle ne votera pas en faveur des amende
ments 1, b, et 2, b, qui paraissent compliquer le texte. 
Elle votera pour l'amendement espagnol (A/C.3/ 
L.533) et pour I' introduction des mots "choisi ou" que 
propose l'amendement colombien (A/C.3/L.535). 
Toutefois, la delegation yougoslave ne pourra voter 
pour l'amendement britannique (A/C.3jL.534) ; elle 
estime en effet que l'on pourrait etablir un precedent 
malheureux en supprimant un paragraphe ayant trait 
a la mise en ceuvre pour la raison que ses dispositions 
ont deja trouve place dans une convention de l'OIT. 
M. Vlahov approuve l'amendement polonais (A/C.3/ 
L.532, point 1), mais il se demande si les additions 
proposees seraient necessaires au cas ou le paragraphe 2 
subsisterait. Cependant, si l'amendement du Royaume
U ni est adopte, M. Vlahov votera pour les amendements 
polonais. 
11. M. DE ALMEIDA (Bresil) fait observer que 
!'insertion des mots "si elle le desire" dans !'article dont 
il s'agit a eu pour objet d'insister sur la notion de la 
liberte du travail par opposition a celle du travail force; 
mais le membre de phrase : "de gagner sa vie par un 
travail librement accepte", qui termine le paragraphe 1, 
est une sauvegarde suffisante contre le travail force. 

12. Cependant, ce n'est pas la la raison principale in
voquee pour la suppression des mots "si elle le desire". 
Cette expression est mauvaise en soi. Le droit moderne 
etablit une distinction entre les droits subjectifs et les 
interets proteges, distinction qui repose sur la notion 
suivante: celui qui beneficie d'un droit subjectif exerce 
un choix a l'egard de la chose protegee par la loi, tandis 
que celui qui beneficie d'un interH protege n'exerce pas 
de choix. Selon 1' esprit du pacte, la realisation du droit 
au travail est une obligation a la charge des Etats par
ties au pacte; mais, de par sa nature meme, elle exclut 
toute possibilite de choix, que ce soit par les autorites 
ou par ceux dont les interets sont proteges. Dans sa 
forme actuelle, !'article 6 donnerait a un individu la 
possibilite d'exercer un choix lorsqu'il s'agit du devoir 
d'un Etat: celui de favoriser la possibilite de l'emploi 
libre. M. de Almeida votera par consequent en faveur 
dt> l'amendement espagnol ( AjC.3jL.533). 

13. 1\1. 1\10ROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) :fait observer qu'il res sort des obser
vations communiquees par les gouvernements sur les 
projets de pactes et des debats de la Commission que 
les delegations sont unanimes a estimer que pratique
ment tous les autres droits enumeres dans le pacte se
raient illusoires sans une garantie reelle du droit au 
travail. II convient de se rappeler que la redaction de 
!'article 6, comme celle des autres articles, est le fruit 
d'un compromis; si chaque delegation avait essaye de 
rendre cet article conforme a la structure sociale et a 
la legislation de son propre pays, il en serait resulte 
une extreme confusion. Grace a la moderation dont 
tous ont fait preuve, un denominateur commun a pu 
etre trouve, et le texte actuel est generalement satis
faisant; les amendements qui sont proposes maintenant 
n'ont pour but que de le rendre aussi clair que possible. 

14. Les amendements de !'Afghanistan (A/C.3/ 
L.530), de la Pologne (A/C.3jL.532, point 1) et de 
la Colombie ( A/C.3/L.535) au paragraphe 1 semblent 
tendre vers le meme but; il pourrait etre utile que les 
trois delegations interessees essaient de se mettre d'ac
cord sur un texte c:ommun. 

15. l\L Morozov partage !'opinion des representants 
de la Pologne et de la Y ougoslavie : la suppression 
du paragraphe 2, proposee dans l'amendement du 
Royaume-Uni ( A;'C.3/L.534), n'est pas souhaitable. 
La representante du Royaume-Uni a dit (709eme 
seance) qu'il serait anormal de conserver, dans !'ar
ticle 6, une enumeration de mesures pratiques visant 
a assurer le plein exercice du droit au travail, puisque 
les autres articles ne comprennent pas de telles enume
rations et qu'il se:rait difficile de les introduire au 
Stade actuel. La delegation sovietique est disposee a 
presenter des amendements stipulant en termes expli
cites des mesures de mise en ceuvre pour tous les autres 
articles de fond du pacte; cependant, si la majorite de 
la Commission ne desire pas aller aussi loin, aucune 
raison ne s'oppose ~t ce qu'on fasse figurer de telles dis
positions dans des cas particuliers. L'argument de la 
representante du Royaume-Uni aurait ete valable si les 
dispositions du paragraphe 2 avaient ete unilaterales et 
n'avaient tenu compte que des particularites d'une 
structure nationale donnee, mais ce n' est pas le cas ; 
les mesures mentionnees au paragraphe 2 sont deja 
prises sur le plan international dans le cadre de 1' etude 
des problemes de 1' emploi, du developpement econo
mique des pays sous-developpes et de !'assistance tech
nique des Nations Unies. La Commission ne doit pas 
supprimer des dispositions transactionnelles generale
ment acceptables; elle doit, au contraire, les elargir et 
les completer, en vue d'inclure dans les pactes les ele
ments de caractere obligatoire sans lesquels ils reste
raient lettre morte. M. Morozov votera par consequent 
contre l'amendement du Royaume-Uni (A/C.3/L.534) 
et en faveur de l'arnendement de la Pologne ( AjC.3f 
L.532, point 1). 

16. Mme QUAN (Guatemala) avait pense proposer 
une redaction nouvelle du premier membre de phrase de 
!'article 6, mais a decide maintenant d'appuyer !'amen
dement 1, a, de !'Afghanistan (A/C.3/L.530), qui 
tend a supprimer les mots en question. Elle se pro
nonce egalement en faveur de l'amendement de l'Es
pagne (A/C.3/L.533); les derniers mots du para
graphe 1 de !'article 6 offrent une garantie suffisante 
contre le travail force et la formule "si elle le desire" 
est superfine. En outre, le texte ainsi modifie serait 
conforme ~l la Constitution du Guatemala, qui pro-
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dame que le travail n' est pas seulement un droit, mais 
aussi un devoir pour tous les citoyens. 

17. Mme Quan suggere qu'il soit fait mention, dans 
!'enumeration qui se trouve au paragraphe 2, de la for
mation professionnelle et technique des ouvriers. 

18. M. ABDEL-GHANI (Egypte) desapprouve en
tierement l'amendement du Royaume-Uni (A/C.3/ 
L.534) qui porterait atteinte non seulement a I' article 6 
et a d'autres articles de fond, mais a toute la conception 
du pacte en tant qu'instrument juridique. 

19. I1 s' oppose a la suppression du paragraphe 2 pour 
la raison meme pour laquelle les representantes du 
Royaume-Uni et du Canada l'ont recommandee: ce pa
ragraphe developpe l'enonce du droit qui figure au pa
ragraphe 1 et prevoit, en termes precis, les mesures 
de mise en ceuvre. 

20. Si la Commission devait se contenter d'un texte 
par lequel les Etats signataires reconnaitraient simple
ment des droits, le projet de pacte pourrait etre un 
document extremement court; il pourrait se reduire a 
!'affirmation que les Etats parties reconnaissent les 
droits enonces dans la Declaration universelle des droits 
de l'homme. Depouille du paragraphe 2, !'article 6 ne 
differerait pas sensiblement de !'article correspondant 
de la Declaration. Le projet de pacte a ete prepare 
avec soin, avec circonspection meme, par la Commission 
des droits de l'homme, avec le concours actif des ins
titutions specialisees. La necessite de recueillir l'accord 
general en a deja fait un instrument beaucoup plus 
faible que de nombreuses delegations, dont la delegation 
egyptienne, ne l'auraient souhaite. M. Abdel-Ghani est 
dispose a voter pour des propositions tendant a donner 
plus de force au pacte, mais non pour des propositions 
telles que l'amendement du Royaume-Uni qui l'affaibli
raient encore davantage et ouvriraient la voie a la sup
pression d'autres dispositions importantes imposant des 
obligations claires et definies aux Etats signataires. 

21. M. RIVAS (Venezuela) etait dispose a voter 
pour !'article 6 sous sa forme actuelle, a !'exclusion du 
membre de phrase "si elle le desire" qui est contraire a 
la legislation venezuelienne sur le vagabondage. II ac
cueille done avec satisfaction l'amendement de l'Es
pagne (A/C.3/L.533) qui tend a supprimer ces mots. 
22. En revanche, la declaration selon laquelle le tra
vail est a la base de toute entreprise humaine est tout a 
fait conforme a la legislation progressiste de son pays 
et M. Rivas s'abstiendra lors du vote sur l'amendement 
1, a) de 1' Afghanistan ( A/C.3/L.530) qui en propose 
la suppression. II sera oblige de voter contre l'amende
ment 1, b) de 1' Afghanistan qui modifierait le sens de 
la phrase. L'amendement 2, a) apporterait une nette 
amelioration au texte actuel et l\L Rivas votera en 
faveur de cet amendement. L'amendement 2, b) est 
inacceptable ; les mots "toutes les libertes politiques et 
economiques" pourraient etre interpn~tes comme ayant 
trait aux libertes deja reconnues par les Etats et ainsi 
se perpetueraient les mesures discriminatoires exis
tantes. Le texte actuel se refere nettement aux libertes 
fondamentales mentionnees dans la Charte des Nations 
Unies et offre done des garanties contre la discrimi
nation. 

23. l\1. Rivas appuie l'amendement de la Colombie 
( A/C.3 /L.535) qui rendrait plus claire la redaction 
du paragraphe 1. 
24. Sa delt~gation, trouvant que le texte actuel de !'ar
ticle 6 est satisfaisant en general, votera contre !'amen
dement du Royaume-Uni ( A/C.3/L.534). 

25. M. BENGTSON (Suede) pense que l'amende
ment 2, a) de !'Afghanistan (A/C.3/L.530) pourrait 
convenir pour !'article 13 ou !'article 14, mais qu'il 
est entierement deplace pour !'article 6, qui n'a trait 
qu'au travail. L'amendement de la Pologne (A/C.3/ 
L.532, point 1) est superflu; il n'apporte aucun element 
que ne contienne deja le paragraphe 2 de !'article. M. 
Bengtson est egalement oppose a l'amendement de l'Es
pagne (A/C.3/L.533); les personnes qui, pour une 
raison ou une autre, n'ont pas besoin de travailler ne 
doivent pas etre forcees a le faire. 
26. l\time ELLIOT (Royaume-Uni) estime illogique 
d'inserer des clauses precises de mise en ceuvre dans 
certains articles et non dans d'autres. D'autre part, si 
l'on faisait figurer de telles dispositions, con<;ues en 
termes suffisamment detailles, dans chaque article, la 
redaction des pactes serait interminable. La delegation 
britannique ne souhaite pas moins qu'une autre voir 
appliquer les clroits enonces dans le projet de pacte, 
mais elle pense que la clause generale de mise en ceuvre 
qui figure a l'article 2 et s'applique a tous les articles 
de fond est ce qui convient le mieux a cette fin. 
27. lVI. ERENA (Uruguay) souligne qu'en vertu de 
!'article 100 clu reglement interieur de 1' Assemblee ge
nerale, chacune des grancles Commissions est censee 
organiser ses travaux de maniere a achever l'examen 
des questions qui lui sont transmises. II fait appel a 
ses collegues pour que ceux-ci recherchent un accord 
sur les principes, au lieu d'insister sur les details de 
redaction ; sinon, la Commission ne pourra meme pas 
achever !'etude cl'un seul projet de pacte a la session 
en cours. 
28. :M. Erena est resolument oppose a l'amendement 
du Royaume-Uni (A/C.3/L.534 ). Le chomage est le 
fleau du monde capitaliste et il est essentiel qu'une dis
position esquissant un programme pour l'eliminer figure 
clans un article ayant trait au droit au travail. Cepen
clant, si le paragraphe 2 est maintenu, l'amendement de 
la Pologne au paragraphe 1 (A/C.3/L.532, point 1) 
devient superflu. 
29. M. EUSTATHIADES (Grece) est lui aussi hos
tile a l'amendement du Royaume-Uni. L'article 2 qui 
a ete mentionne par la representante du Royaume-Uni 
est une clause tres generale qui ne peut certainement 
pas remplacer les mesures precises prevues au para
graphe 2 de l'article 6. D'autre part, on trouve aux 
articles 10, 13 et 16 des dispositions analogues, tendant 
egalement a imposer des obligations precises aux Etats. 
l\1. Eustathiades est persuade que la Commission n'a 
pas !'intention de les eiiminer toutes ; il serait clone 
illogique de supprimer la clause de mise en ceuvre figu
rant a l'article 6. 
30. Le representant de la Grece appuie la suggestion 
de la representante du Guatemala et estime que !'in
sertion proposee serait a sa place au paragraphe 2 de 
!'article 6. 
31. M. PAZHWAK (Afghanistan) annonce qu'il re
tire son amendement 1, b (A/C.3/L.530), en faveur de 
l'amendement de la Grece (A/C.3/L.536) dont la re
daction est preferable. 
32. U THWIN ( Birmanie) declare que I' article 6 
sons sa forme actuelle concorde parfaitement avec la 
Constitution de son pays, et qu'il est clone tout a fait 
acceptable pour lui. II appuie egalement l'amendement 
1, a) de !'Afghanistan (A/C.3/L.530), l'amendement de 
la Grece (A/C.3/L.536) et- en tant que garantie in
ternationale -l'amendement de la Pologne ( A/C.3/ 
L.532, point 1). Les motifs dont s'inspire l'amenclement 
de l'Espagne (A/C.3/L.533) sont fort louables, mais 
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U Thwin votera contre cet amendement ; en effet, les 
mots que l'Espagne propose de supp_rimer assurent a 
chacun la liberte de choisir son travatl. 

33. Mme MARZUKI (Indonesie) estime que le ton 
didactique de la phrase d'introduction de !'article 6 n'a 
pas sa place dans une conventi~n; c'est. pourquoi elle 
appuie l'amendement 1, a1 de 1 Afghamstan (AI_C.3j 
L.530), qui vise a la supprimer. Mme Marzukt est 
egalement favorable a l'amendement de la Grece (A/ 
C.3/L.S36), qui eclaire le sens du texte actuel. Elle 
comprend tres bien le point de vue du represe~tant de 
l'Espagne, mais les mots qu'il propose de suppnmer. ont 
l"avantage d'eviter toute equivoque sur des questiOns 
telles que le travail force ou le droit de greve; aussi ne 
lui sera-t-il pas possible d'appuyer son amendement 
(A/C.3jL.533). 
34. l\1me Marzuki votera contre l'amendement du 
Royaume-Uni · (A/C.3jL.S34) et pour_l'amendeme_nt 
polonais ( AJC.3 jL.532, point 1), car 11 est essen tiel 
que les Etats signataires s' engagent expressement a as
surer l'exercice du droit au travail. Elle votera egale
ment en faveur de l'amendement de la Colombie (A/ 
C.3/L.S35) qui ne modifie pas le sens du paragraphe 1, 
et qui le rend parfaitement clair. 

35. M. CHENG (Chine) fait remarquer que les 
pactes sont des instruments inter~ati~nau::; qui lie~ont 
les gouvernements qui les auront st~n~s. C e.st la ra~son 
pour laquelle il pense qu~ la Commtsswn dmt e::cammer 
de fa<;on tres approfondte les engagements qm y sont 
inscrits. La Commission est saisie d'un texte qui a ete 
tres soigneusement redige par la Commission des droits 
de l'homme, et les divers articles ne doivent pas etre 
modifies a la legere. C'est le cas de !'article 6: les mots 
"si elle le desire", qui figurent dans le paragraphe 1, 
etablissent le droit de chercher un emploi, et les mots 
"librement accepte"' dans le meme paragraphe, celui de 
le refuser. Ces deux droits sont egalement importants 
et aucun de ces deux membres de phrase ne doit etre 
supprime. De meme, les paragraphes 1 et 2 de !'article 
ont une egale importance; l'amendement du Royaume
U ni ( AJC.3 JL.534) est done inacceptable. 
36. N eanmoins, il convient d' examiner attentivement 
!'objection de la representante du Royaume-Uni selon 
laquelle !'article 2 contient _deja ~ne dispositio~ gene
rate de mise en ceuvre apphcable a tous les articles de 
fond. Dans le texte actuel, seuls les articles 6 et 14 
contiennent des dispositions speciales de mise en ceuvre 
et les obligations contenues a ]'article 2 sont suffisantes 
pour lier tous les gouvernements. 

M. Lannung ( Danemark) reprend la presidence. 

37. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) voit dans !'ar
ticle 6 deux idees fondamentales et opposees : le droit 
de toute personne de travailler et !'obligation pour 
l'Etat de lui fournir du travail. II est inutile de recon
naitre theoriquement le droit au travail sans assurer 
l'exercice de ce droit; en revanche, il n'est pas possible 
d'obliger les Etats a fournir du travail. Beaucoup 
d' entre eux, en fait, ont de graves problemes de cho
mage. C'est pourquoi M. Diaz Casanueva n'aurait pu 
appuyer l'amendement 1, b1 de !'Afghanistan (A/C.3/ 
L.S30), et a accueilli avec satisfaction le retrait de cet 
amendement en faveur de l'amendement de la Grece 
(A/ C.3 JL. 5'36) . 
38. Le droit de chacun de gagner sa vie implique 
d'autres conditions fondamentales, telles que le plein 
emploi, ]'amelioration du niveau de vie et la pberte ~e 
choisir un emploi. Le representant du Chth appme 
l'amendement de la Colombie ( AJC.3 /L.S35) qui tient 

compte de ces conditions et exclut toute possibilite de 
travail force. Etant donne que la Commission accepte, 
dans !'ensemble, le paragraphe 1, il s'abstiendra lors du 
vote sur l'amendement 1, a) de !'Afghanistan (A/C.3/ 
L.530), ainsi que sur l'amendement espagnol (A/C.3/ 
L.S33), tout en comprenant les raisons qui ont incite 
son auteur a le presenter. II approuve l'amendement 2, 
a1 de 1' Afghanistan ( AJC.3 JL.530), mais il est oppose 
a l'amendement 2, b: ]'expression "toutes les libertes 
politiques et economiques" est trop vague et engloberait 
non seulement les libertes existantes mais egalement 
toutes les libertes possibles. L'article doit preciser que 
les libertes visees sont les libertes fondamentales pro
clamees dans la Charte des Nations U nies et dans la 
Declaration universelle des droits de l'homme. M. Diaz 
Casanueva appuie l"amendement propose par la Po
logne ( AjC.3jL.532, point 1), qui reaffirme les obli
gations que les Etats Membres ont deja acceptees en 
tant que membres de l'OIT. II ne lui est pas possible 
de souscrire a l'amendement du Royaume-Uni (A/C.3/ 
L.S34) tendant a supprimer le paragraphe 2; la recon
naissance du droit au travail impose aux Etats le devoir 
de creer des possibilites d' emploi. Les obligations spe
ciales qui incombent aux Etats concernant la mise en 
ceuvre, par exemple dans le cas de l'emploi, de la 
sante et de l'enseignement, ont fait l'objet de disposi
tions sp~ciales dans les articles correspondants du pro
jet de pacte (art. 6, 10, 13 et 14); ces dispositions ne 
doivent en aucun cas etre omises. 
39. Le representant du Chili approuve la suggestion 
du Guatemala touchant la mention de la formation pro
fessionnelle et il suggere que le representant du Guate
mala soumette une proposition formelle, a la redaction 
de laquelk il serait heureux de participer a condition 
qu'il y soit fait etat egalement de ]'orientation profes
sionnelle. Toutefois, il serait peut-etre plus logique 
d'introduire une telle mention a l'article 7, qui traite des 
conditions de travail, qu'a l'article 6. 
40. M. THIERRY (France) fait observer que la 
formation professionnelle est deja traitee au para
graphe 2, b) de !'article 14. 

41. M. JARAMILLO ARRUBLA (Colombie) de
clare que son gouvernement a pris des mesures spe
ciales pour favoriser le plein emploi, y compris la for
mation professionneHe, en creant l'Institut national de 
formation des travailleurs. La legislation de la Colom
bie est tres claire en ce qui concerne le droit au travail 
et elle ne permet le travail force sous aucune forme. 
C' est pourquoi sa delegation a soumis son amendement 
(A/C.3/L.535) a !'article 6. M. Jaramillo Arrubla ap
puie l'amendement espagnol (AJC.3JL.S33). 

42. M. MUFTI ( Syrie) partage dans une large 
mesure le point de vue d' ou s' est place le representant 
de la Colombie pour determiner son amendement (A/ 
C.3/L.S35), mais il sera oblige de s'abstenir ]ors du 
vote sur ce texte, et cela pour deux raisons. En premier 
lieu, le remplacement d'un paragraphe entier dans un 
texte soigneusement :redige comme celui des projets de 
pactes risque de creer un precedent dangereux; d'ail
leurs, la suppression d'un paragraphe entier serait tout 
aussi dangereuse, et c'est pourquoi M. Mufti votera 
contre l'amendement du Royaume-Uni (A/C.3jL.S34). 
En second lieu, le droit au travail n'a pas le meme sens 
que la possibilite de gagner sa vie. Le representant de 
la Syrie prefere l'amendement grec ( A/C.3JL.S36) 
qui tient compte de cette difference. II approuve !'amen
dement espagnol ( A/C.3JL.533) ; les mots "librement 
accepte" excluent toute possibilite de se servir des dis
positions du pacte pour masquer le travail force. 
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43. Enfin, M. Mufti voudrait savoir si la Commission 
accepterait de remplacer !'expression "les Etats parties 
au Pacte" par 1' expression "les Etats parties au pre
sent Pacte", chaque fois qu'il y a lieu. 
44. M. RIVAS (Venezuela) appuie l'amendement 
grec (A/C.3/L.536) qui se rapproche davantage du 
texte original que l'amendement 1, bJ de !'Afghanistan 
(A/C.3/L.530). La derniere partie de l'amendement 
de la Colombie ( A/C.3 /L.535), qui se lit "librement 
choisi et accepte"' elimine to pte possibilite de confusion 
sur le sens du paragraphe 1. II demande que ces mots 
£assent l'objet d'un vote separe. II approuve l'amende
ment polonais (A/C.3jL.532, point 1). 
45. M. PAZHWAK (Afghanistan) dit que la Com
mission doit passer au vote le plus tot possible. II re
grette que sa delegation ait allonge la discussion en 
soumettant des amendements, mais la Commission est 
le seul endroit ou sa delegation puisse se faire entendre. 
46. l\II. BAROODY (Arabie Saoudite) propose 
qu'afin de gagner du temps un comite de redaction soit 
charge de preparer un texte qui combine les differents 
amendements. 

Printed in U.S.A. 

47. M. ERENA (Uruguay) fait observer que si la 
Commission adopte de nombreux amendements sans 
prendre garde aux repercussions qu'ils auront sur !'en
semble du texte, le resultat risque d'etre inintelligible. 
I1 propose done formellement, en vertu de l'article 98 
du reglement interieur de 1' Assemblee generale, de 
creer une sons-commission chargee de rediger le texte 
definitif des articles. Cette sons-commission siegerait 
pendant toute la session et tous les amendements ou 
modifications de forme qui seraient proposes lui se
raient soumis. 
48. M. JARAMILLO ARRUBLA (Colombie) de
clare que, pour faciliter les travaux de la Commission 
et le vote sur les amendements, sa delegation serait 
prete a limiter son amendement (A/C.3/L.535) a !'in
sertion des mots "choisi ou" entre le mot "librement" 
et le mot "accepte" a la fin du paragraphe 1 de l'ar
ticle 6. 
49. Apres un echange de vues, le PRESIDENT de
mande aux auteurs des amendements de se reunir en 
prive et d'essayer de concilier leurs points de vue. 

La seance est levee a 18 h. 15. 
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